
Peut-on licencier un salarié pour avoir dissimulé une situation de
travail illégal ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut être licencié pour avoir dissimulé une situation de travail illégal au Luxembourg, à condition

que les faits soient établis, graves, objectivement vérifiables et qu'ils compromettent la confiance nécessaire à la

relation de travail. Cette dissimulation peut constituer une faute grave justifiant un licenciement avec effet immédiat,

ou un licenciement avec préavis si la gravité est moindre.

L'employeur doit respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail : enquête interne, convocation

à un entretien préalable, notification écrite et motivée du licenciement, et respect des délais légaux. Il est

essentiel de documenter les faits, de garantir les droits de la défense du salarié et de veiller à l'égalité de

traitement.

Le respect strict des formalités et la traçabilité de la procédure sont indispensables pour éviter la nullité ou la

requalification du licenciement.

Définition

La dissimulation d'une situation de travail illégal par un salarié désigne le fait de cacher ou de ne pas

signaler à l'employeur ou aux autorités compétentes une activité professionnelle exercée en violation des

dispositions légales applicables au Luxembourg. Cela inclut notamment l'absence de déclaration préalable à

l'Inspection du travail et des mines (ITM), le défaut d'autorisation de travail, ou la non-affiliation à la sécurité

sociale.

Cette dissimulation peut concerner la propre situation du salarié (emploi parallèle non déclaré, fausse identité,

situation de séjour irrégulière) ou celle d'un tiers (signalement d'un collègue en situation irrégulière,

connaissance d'un système organisé), dès lors que cette omission a un impact sur l'entreprise et expose

l'employeur à des risques juridiques, administratifs ou financiers significants.

Conditions d’exercice

La qualification juridique du licenciement pour dissimulation de travail illégal nécessite l'établissement rigoureux

de plusieurs éléments constitutifs pour éviter la contestation judiciaire. Le licenciement d'un salarié pour dissimulation

d'une situation de travail illégal est possible si les faits sont établis, graves et objectivement vérifiables. Selon

l'article L.124-7 du Code du travail, le motif doit reposer sur des faits réels, précis et sérieux.

La gravité de la dissimulation s'apprécie au regard de :
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La confiance nécessaire à la relation de travail et au fonctionnement de l'entreprise

Les conséquences pour l'employeur, notamment la mise en cause de sa responsabilité administrative,

pénale ou financière

Le caractère délibéré et organisé de la dissimulation

L'impact sur la réputation et la crédibilité de l'entreprise

Les risques encourus par l'employeur (sanctions, exclusion des marchés publics)

La dissimulation d'une situation de travail illégal peut constituer une faute grave, justifiant un licenciement avec effet

immédiat, si elle rend impossible le maintien du salarié dans l'entreprise.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la prise de décision, conformément à l'article L.151-

1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La conduite de la procédure disciplinaire doit respecter scrupuleusement les étapes légales et les droits du salarié

pour éviter la nullité du licenciement et les risques de contentieux. L'employeur doit mener une enquête interne

approfondie pour vérifier la réalité des faits reprochés au salarié, en recueillant des éléments probants

(témoignages écrits, documents, constats de l'ITM, correspondances, preuves matérielles).

Il est impératif de respecter la procédure disciplinaire prévue par les articles L.124-4 à L.124-7 du Code du travail :

Convocation à un entretien préalable par écrit avec délai de réflexion de 48 heures minimum

Notification écrite et motivée du licenciement avec exposé détaillé des faits et de leur qualification

Respect du délai d'un mois à compter de la connaissance des faits pour engager la procédure

Garantie des droits de la défense : possibilité pour le salarié de se faire assister et de présenter ses

observations

En cas de licenciement avec effet immédiat pour faute grave, la rupture doit être notifiée sans préavis, en

exposant de manière circonstanciée les faits et leur gravité. Si la faute n'est pas jugée suffisamment grave, un

licenciement avec préavis pour motif personnel reste possible.

L'employeur doit garantir la traçabilité de la procédure et assurer la protection des données personnelles

conformément à l'article L.261-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

L'optimisation de la gestion disciplinaire nécessite une approche méthodique, documentée et respectueuse des

droits du salarié pour limiter les risques de contentieux judiciaire. Il est recommandé de documenter

rigoureusement tous les éléments relatifs à la dissimulation (rapports internes, courriels, témoignages, constats

officiels, chronologie des faits). L'employeur doit respecter le principe du contradictoire et garantir les droits de la

défense du salarié, notamment lors de l'entretien préalable.
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Toute sanction disciplinaire doit être proportionnée à la gravité des faits et à leur impact sur l'entreprise. En cas

de doute sur la qualification de la faute, il est conseillé de :

Solliciter un avis juridique spécialisé en droit du travail

Consulter la jurisprudence récente de la Cour supérieure de justice

Évaluer précisément les conséquences financières et réputationnelles

Examiner les circonstances atténuantes ou aggravantes

Vérifier la cohérence avec les décisions disciplinaires antérieures

L'employeur doit veiller à ce que la procédure de licenciement respecte l'ensemble des formalités prévues par le

Code du travail, sous peine de nullité ou de requalification du licenciement. Il est également important de

sensibiliser l'ensemble du personnel aux obligations légales en matière de travail déclaré et aux conséquences

disciplinaires de leur violation.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.124-4 à L.124-7 : rupture du contrat pour motif personnel ou faute grave, procédure disciplinaire

Article L.151-1 : principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.261-1 : protection des données personnelles et traçabilité

Articles L.572-1 à L.572-10 : sanctions en cas de travail illégal et complicité

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg :

Arrêts relatifs à la faute grave et à la dissimulation de travail illégal

Critères de proportionnalité des sanctions disciplinaires

Conditions de validité des licenciements pour motif disciplinaire

Loi modifiée du 24 juillet 2024 : renforcement des obligations de transparence et de traçabilité

Convention collective applicable : clauses spécifiques relatives aux sanctions disciplinaires

L'employeur doit traiter chaque situation individuellement et s'assurer que la procédure disciplinaire soit juridiquement

irréprochable, afin de limiter les risques de contentieux prud'homal et de condamnation pour licenciement abusif. La traçabilité et

le respect scrupuleux des droits du salarié sont essentiels à chaque étape. Les tribunaux luxembourgeois exercent un contrôle

strict de la proportionnalité des sanctions et de la réalité des faits reprochés, rendant indispensable une documentation solide et

une procédure irréprochable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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